
Le	départ	du	parcours	de	la	flamme	a	été	donné	lundi	15	janvier	à	l'école	de	La	Madeleine.	
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Jusqu'au	26	juin,	les	temps	périscolaires	des	écoles	élémentaires	et	les	centres	de	loisirs	vont	accueillir	leur
flamme	olympique.

C'est	à	petites	foulées	que	Stéphane	Le
Foll,	maire	du	Mans,	et	Cécile	Leroux,
adjointe	déléguée	à	la	Politique	éducative,
à	l'École	et	à	la	Vie	scolaire,	ont	donné,
lundi	15	janvier,	à	l'école	de	La	Madeleine,
le	coup	d'envoi	du	parcours	de	la
flamme	olympique	"périscolaire".
À	quelques	mois	de	l'ouverture	des	Jeux
Olympiques	et	Paralympiques	de	Paris
2024,	le	pôle	Accompagnement	de	l'enfant
du	service	Éducation	a	initié	un	projet
commun	à	l'ensemble	des	temps

périscolaires	(accueils	du	matin	et	du	soir,	pause	du	midi	et	centre	de	loisirs)	de	la	Ville	du	Mans.
Les	ambitions	de	l'opération	sont	multiples.

Créer	les	conditions	d'une	découverte	de	l'olympisme,
valoriser	la	liaison	entre	écoles,	clubs	sportifs,	collectivité	territoriale	et	mouvement	olympique,
impulser	une	dynamique	entre	les	équipes	au	sein	d'un	même	groupe	scolaire	et	à	l'échelle	de	la	ville,
permettre	à	chaque	enfant	de	vivre	un	moment	festif	lors	du	passage	de	la	flamme.

Vous	pouvez	télécharger	la	liste	des	33	étapes	prévues	sur	le	territoire.	L'arrivée	de	la	flamme	dans	chaque
structure	constituera	un	temps	fort.	Un	hymne	commun	a	été	écrit	tandis	que	chaque	école	aura	réalisé	une
vasque	pour	accueillir	la	flamme.
Le	parcours	s'achèvera,	le	mercredi	26	juin,	au	stade	Marie-Marvingt,	avec	l'organisation	d'une	Journée
Olympique	périscolaire	qui	permettra	à	plus	de	1000	enfants	de	participer	à	différentes	disciplines	sportives
et	ainsi	célébrer	l'esprit	olympique.
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